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(54) Organe de distribution tel qu’une pompe ou une valve

(57) Organe de distribution, tel qu'une pompe ou
une valve, comprenant :

- un corps (2) dans lequel coulisse un piston (3) et
dans lequel est engagée une virole (4), et

- des moyens de fixation (5) comprenant au moins
un profil périphérique (53) qui fait saillie radialement
vers l'extérieur, ledit profil saillant (53) étant destiné
à venir se loger dans un évidement (82) formé dans
une paroi interne (81) d'un col (80) de récipient (8),
ledit profil saillant (53) étant déplaçable élastique-
ment radialement vers l'intérieur pour venir se loger
dans l'évidement (82) du col en déformant élasti-
quement le corps (2) radialement vers l'intérieur
dans une zone de déplacement (200),

caractérisé en ce que la virole (4) est hors de contact
du corps au niveau de la zone de déformation (200) du
corps (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne un organe de
distribution tel qu'une pompe ou une valve ainsi qu'un
procédé de montage d'un tel organe de distribution.
Plus particulièrement, cet organe de distribution com-
prend un corps dans lequel coulisse un piston pour faire
varier le volume d'une chambre de pompe ou de valve.
Pour déplacer ce piston, il est en général prévu un pous-
soir qui relie le piston par l'intermédiaire d'une tige d'ac-
tionnement. D'autre part, il est connu d'utiliser une virole
qui est engagée de préférence en force dans le corps :
cette virole sert de bouchon étanche à l'extrémité supé-
rieure du corps et définit une butée haute pour le piston
en position de repos dans laquelle la chambre atteint
son volume maximal. Le piston est ainsi sollicité contre
la virole par un ressort de rappel. Il s'agit là d'une con-
ception tout à fait classique pour une pompe ou une val-
ve.
[0002] D'autre part, un organe de distribution classi-
que comprend des moyens de fixation pour le fixer sur
ou dans le col. Dans le cas présent, les moyens de fixa-
tion comprennent au moins un profil périphérique qui fait
saillie radialement vers l'extérieur. Ce profil saillant est
destiné à venir se loger dans un évidement formé dans
une paroi interne d'un col de récipient. Il s'agit là d'une
technique d'encliquetage à l'intérieur du col d'un réci-
pient. Le ou les profils saillants peuvent être formés sur
la paroi externe du corps ou sur la paroi externe d'une
jupe qui entoure le corps de manière serrante et de pré-
férence étanche.
[0003] Pour atteindre sa position finale d'encliqueta-
ge dans l'évidement du col, le ou les profils saillants doi-
vent pouvoir se déplacer élastiquement radialement
vers l'intérieur pour passer la section d'entrée du col de
diamètre réduit qui est située juste au-dessus de l'évi-
dement.
[0004] Un tel organe de distribution est décrit dans le
document FR 2 792 295.
[0005] Il existe d'autre part une autre exigence liée à
la conception des pompes ou valves modernes : en ef-
fet, il est préférable, que la pompe ou la valve présente
une hauteur minimum au-dessus du col du récipient, ce
qui impose d'engager le corps de l'organe de distribution
le plus possible à l'intérieur du col du récipient. Il est
donc avantageux d'engager le corps dans le col de sorte
que son extrémité supérieure soit située environ au ni-
veau de l'extrémité supérieure du col. Dans ce cas, la
virole engagée en force dans le corps est également en-
gagée à l'intérieur du col et peut s'étendre jusqu'au ni-
veau du ou des profils saillants formés par les moyens
de fixation. Etant donné que la virole est une pièce re-
lativement rigide, puisqu'elle doit supporter la sollicita-
tion du piston en position de repos, elle est pratiquement
indéformable de sorte qu'elle peut gêner l'opération de
fixation de la pompe à l'intérieur du col. Dans le docu-
ment susmentionné, il est prévu que la virole ne soit mi-
se en place définitivement qu'une fois les profils

saillants engagés dans l'évidement du col.
[0006] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients précités de l'art antérieur en définis-
sant un organe de distribution dont la virole, tout en rem-
plissant sa fonction habituelle de bouchon étanche et
de butée haute pour le piston, permet également une
fixation aisée de l'organe de distribution dans le col d'un
récipient formé avec un évidement d'encliquetage.
[0007] Les problèmes susmentionnés sont résolus
par un organe de distribution, tel qu'une pompe ou une
valve, comprenant un corps dans lequel coulisse un pis-
ton et dans lequel est engagée une virole, et des
moyens de fixation comprenant au moins un profil péri-
phérique qui fait saillie radialement vers l'extérieur, ledit
profil saillant étant destiné à venir se loger dans un évi-
dement formé dans une paroi interne d'un col de réci-
pient, ledit profil saillant étant déplaçable élastiquement
radialement vers l'intérieur pour venir se loger dans l'évi-
dement du col en déformant élastiquement le corps ra-
dialement vers l'intérieur dans une zone de déformation,
la virole étant hors de contact du corps dans cette zone
de déformation. Ceci signifie que la virole ne s'étend pas
jusqu'au niveau de la zone de déformation ou que la
virole n'est pas en contact du corps au niveau de cette
zone de déformation.
[0008] De préférence, la virole s'étend axialement
dans le corps jusqu'au niveau du profil saillant, un es-
pace intermédiaire étant alors prévu entre le corps et la
virole pour permettre au corps de se déformer radiale-
ment vers l'intérieur. Ceci est partiellement avantageux,
car il est ainsi permis de satisfaire à l'exigence susmen-
tionnée liée à la hauteur minimale de la pompe au-des-
sus du col.
[0009] Ainsi, le ou les profils saillants et le corps peu-
vent se déformer librement de manière élastique vers
l'intérieur dans cet espace intermédiaire sans être gê-
nés par la virole rigide. La virole préserve cependant
toutes ses fonctions initiales, à savoir celles de bouchon
et de butée haute de repos pour le piston.
[0010] Avantageusement, ledit espace intermédiaire
est formé par un épaulement de la virole vers l'intérieur.
En variante ou additionnellement, ledit espace intermé-
diaire est formé par une réduction de l'épaisseur de pa-
roi de la virole.
[0011] Selon une forme de réalisation pratique, la vi-
role comprend une première section en contact serrant
dans le corps et une seconde section au moins partiel-
lement en éloignement du corps pour former l'espace
intermédiaire. La première section est située juste à
l'entrée du corps au-dessus du profil saillant alors que
la seconde section réduite est située au niveau des pro-
fils saillants.
[0012] Selon une autre caractéristique, la virole com-
prend une bride d'appui en butée sur une extrémité du
corps.
[0013] Selon un autre aspect de l'invention, les
moyens de fixation comprennent une jupe qui s'étend
autour du corps, le profil saillant étant formé sur une pa-
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roi externe de la jupe, un canal de refoulement étant for-
mé entre la jupe et le corps pour permettre à du produit
fluide de sortir du corps sous l'action du piston. Avanta-
geusement, le corps est engagé dans la jupe avec un
contact serrant étanche pour isoler entre eux le canal
de refoulement.
[0014] En variante, le profil saillant est formé par une
paroi externe du corps.
[0015] La présente invention prévoit également un
procédé de fixation d'organe de distribution, tel qu'une
pompe ou une valve, comprenant un corps dans lequel
coulisse un piston et dans lequel est engagée une virole,
et des moyens de fixation dans lesquels le corps est re-
çu, lesdits moyens de fixation comprenant au moins un
profil périphérique qui fait saillie radialement vers l'ex-
térieur, ledit profil saillant étant destinée à venir se loger
dans un évidement formé dans une paroi interne d'un
col de récipient, ledit profil saillant étant déplaçable
élastiquement radialement vers l'intérieur pour venir se
loger dans l'évidement du col en déformant élastique-
ment le corps radialement vers l'intérieur, ledit procédé
comprenant l'étape d'exercer une pression suffisante
sur les moyens de fixation pour amener les profils
saillants dans l'évidement du col.
[0016] Avantageusement, la virole est hors de contact
de la zone de déformation du corps. De préférence, la
virole s'étend axialement dans le corps jusqu'au niveau
du profil saillant, un espace intermédiaire étant prévu
entre le corps et la virole pour permettre au corps de se
déformer radialement vers l'intérieur.
[0017] L'invention sera maintenant plus amplement
décrite en référence à la figure unique qui est une vue
en section transversale verticale à travers un organe de
distribution selon l'invention monté sur un col de réci-
pient.
[0018] L'organe de distribution représenté sur la figu-
re unique est une pompe, mais il aurait également pu
s'agir d'une valve. La pompe, désignée dans son en-
semble par la référence numérique 1, comprend un
corps de pompe 2 définissant un fût cylindrique 20 dans
lequel coulisse un piston 3 monté sur une tige d'action-
nement 31 coiffé d'un poussoir 32. A son extrémité in-
férieure, le corps 2 définit une entrée sous la forme d'un
manchon 23 avantageusement destiné à l'adaptation
d'un tube plongeur qui s'étend à l'intérieur du réservoir
jusqu'à son fond. A l'opposé, le corps 2 définit une ex-
trémité supérieure 24 sous la forme d'un épaulement
vers l'extérieur. Le piston 3 est sollicité par un ressort
de rappel 7 dans une position de repos représentée sur
la figure unique. Cette position de repos est fixée par
une virole 4 engagée en force à l'intérieur du corps 2.
Plus précisément, la virole 4 prend appui sur l'extrémité
supérieure 24 du corps 20 au moyen d'une bride d'appui
43, et s'étend ensuite vers le bas à l'intérieur du corps
2 pour définir à son extrémité inférieure une butée 45
pour le piston 3. Il s'agit là d'une conception tout à fait
classique pour une pompe ou une valve dans le domai-
ne de la cosmétique, de la parfumerie ou encore de la

pharmacie.
[0019] D'autre part, la pompe 1 est pourvue de
moyens de fixation, ici sous la forme d'une bague 5 dé-
finissant une jupe sensiblement cylindrique 50 dans la-
quelle est engagé le corps de pompe 2. L'engagement
du corps de pompe dans la jupe 50 est réalisé de ma-
nière serrante et étanche : en effet, la paroi externe 22
du fût 20 est en contact serrant étanche avec la paroi
interne 52 de la jupe 50. La jupe 50 comprend une paroi
externe 51 pourvue d'un ou de plusieurs profils saillants
53 qui peuvent se présenter sous la forme de bossages
répartis sur la périphérie de la jupe ou encore sous la
forme d'un cordon périphérique continu. Nous désigne-
rons toutes ces variantes sous le terme de profil saillant
53. Comme on peut le voir sur la figure unique, le profil
saillant 53 est engagé à l'intérieur d'un évidement 82
formé dans la paroi interne 81 d'un col 80. La position
d'encliquetage finale est atteinte lorsque le profil saillant
53 est logé dans l'évidement 82 et lorsque la bague 5
vient en contact avec une collerette d'appui 54 sur l'ex-
trémité supérieure 83 du col de récipient. On peut ce-
pendant remarquer que la paroi interne 81 du col 80 for-
me, au-dessus de l'évidement 82, une section de dia-
mètre réduit : pour atteindre sa position d'encliquetage,
le profil saillant 53 doit passer sur cette section de dia-
mètre réduit et subir lors de ce passage une déformation
élastique radiale vers l'intérieur. En général, le récipient
peut être réalisé en verre ou en un plastique indéforma-
ble, alors que la bague 5 et le corps 2 peuvent être réa-
lisés en un plastique plus déformable. Cependant, com-
me la jupe 50 est en contact du fût 20 du corps 2, la
déformation élastique vers l'intérieur du profil saillant 53
a pour effet de déformer le fût 50 du corps 2 au niveau
du profil saillant. La paroi interne 21 du fût 20 du corps
2 va donc subir momentanément et localement une dé-
formation élastique vers l'intérieur jusqu'à ce que le pro-
fil saillant 53 vient se loger dans l'évidement 82 du col
80. Cette déformation s'effectue dans une zone 200 du
corps située au droit des profils saillants 53.
[0020] D'autre part, on peut remarquer que la virole 4
est engagée dans le corps de pompe 2 jusqu'au niveau
du profil saillant 53. Ceci provient du fait qu'il est
aujourd'hui préférable, voire indispensable, de réduire
la hauteur de la pompe au-dessus du col, et ainsi de
faire pénétrer au maximum le corps de pompe 2 à l'in-
térieur du col. On peut aisément voir que la bride d'appui
43 de la virole 4 n'est située que très peu au-dessus de
l'extrémité supérieure 83 du col 80. Par conséquent, la
virole s'étend alors à l'intérieur du corps et vient jusqu'au
niveau du profil saillant 53. On peut cependant imaginer
d'autres formes de réalisation, dans lesquelles la virole
ne s'étend pas jusqu'au niveau de la zone de déforma-
tion 200 du corps 2. Mais la forme de réalisation repré-
sentée sur la figure unique est préférée quant à la po-
sition de la virole par rapport aux profils saillants.
[0021] Selon l'invention, pour permettre à la paroi in-
terne 21 du corps de pompe 2 de se déformer élastique-
ment radialement vers l'intérieur sous l'effet de la défor-
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mation du profil saillant 53, il est prévu un espace inter-
médiaire 46 entre la paroi interne 21 du corps de pompe
2 et la virole 4. Cet espace intermédiaire 46 peut se pré-
senter sous la forme d'un annulaire cylindrique, ou en-
core sous la forme de plusieurs évidements longitudi-
naux qui s'étendent sur la hauteur de la virole. On peut
par exemple imaginer que la bague 5 forme six profils
saillants 56 : on peut alors prévoir six espaces intermé-
diaires correspondants situés au droit de chaque de pro-
fils saillants. Cependant, selon une forme pratique, il est
plus facile de former cet espace intermédiaire sous la
forme d'un annulaire complet qui s'étend entre la virole
et la paroi interne 21 de la paroi interne du corps de
pompe 2. En prévoyant cet espace intermédiaire 46, il
est possible d'engager le profil saillant 53 dans l'évide-
ment 82 par déformation radiale vers l'intérieur sans
pour autant nuire ou modifier la fonction de la virole 4
dont l'extrémité inférieure 45 sert toujours de butée hau-
te pour le piston 3.
[0022] Plus précisément, la virole 4 comprend en des-
sous de sa bride d'appui 43 une première section supé-
rieure 41 engagée en contact serrant à l'intérieur du
corps de pompe 2 au niveau de son extrémité supérieu-
re 24 et une seconde section inférieure 47 au moins par-
tiellement éloignée de la paroi interne 21 du corps et
formant à son extrémité inférieure la butée haute 45
pour le piston 3. L'espace intermédiaire 46 peut être for-
mé par un épaulement vers l'intérieur de la virole et/ou
par une réduction de l'épaisseur de la paroi de la virole.
Dans le cas représenté sur la figure unique, il s'agit d'un
épaulement vers l'intérieur engendrant une réduction de
l'épaisseur de paroi de la virole au niveau de sa seconde
section inférieure 47. La première section supérieure 41
assure à elle seule l'ancrage solide de la virole 4 à l'in-
térieur du corps de pompe 2, alors que la seconde sec-
tion inférieure 47 assure la butée haute 45 et permet le
dégagement de l'espace intermédiaire 46.
[0023] Comme expliqué précédemment, la paroi ex-
terne 22 du fût 20 du corps de pompe 2 est engagée de
manière serrant et étanche à l'intérieur de la jupe 50,
c'est à dire contre sa paroi interne 52. Selon une autre
caractéristique de l'invention, un canal de refoulement
25 est formé entre le fût 20 et la jupe 50 et s'étend sur
la quasi-totalité de la hauteur du fût 20, et par consé-
quent également au niveau du profil saillant 53 et de
l'espace 46. Ce canal de refoulement 25 communique
avec la chambre de pompe par l'intermédiaire d'une en-
trée 26 et débouche à son extrémité supérieure 27 dans
une autre chambre de clapet de sortie dont le volume
est variable par le déplacement d'un organe de clapet
mobile 6 monté coulissant à la fois dans une extension
201 du corps de pompe 20 et une douille de guidage 44
formée par la virole 4. L'organe de clapet mobile 6 est
sollicité dans sa position de repos par le ressort de rap-
pel 7 qui prend appui sous le poussoir 32. Au-delà du
clapet de sortie, le produit parvient à un gicleur 55 qui
permet la pulvérisation du produit fluide. Le gicleur 55
est reçu dans un logement 56 formé par la bague 5. On

peut dire que la bague 5 forme au-dessus de la colle-
rette d'appui 54 une douille 57 dans laquelle est ménagé
le logement 56 pour le gicleur 55. La douille 57 peut être
revêtue ou coiffée d'une frette d'habillage 9, de préfé-
rence réalisée en métal.
[0024] Pour la fixation de la pompe dans le col 80 du
récipient, c'est à dire l'engagement des profils saillants
53 dans l'évidement 82, une pression suffisante P peut
être appliquée sur la bague 5, ou plus précisément sur
la douille 57 ou sur la frette 9, s'il y en a une.
[0025] On peut d'ailleurs utiliser ce procédé de fixa-
tion par appui sur la bague de fixation 5, même si la
virole 4 ne s'étend pas jusqu'au niveau des profils
saillants 53. Bien entendu, il faut que les profils saillants
53 puissent être déplacés vers l'intérieur sans être gê-
nés par la virole, ce qui est le cas lorsqu'un espace in-
termédiaire est ménagé entre le corps de pompe 2 et la
virole 4.
[0026] Il ne s'agit là que d'une forme de réalisation
particulière qui ne limite en rien la présente invention
dont l'esprit réside dans le fait que la virole ne puisse
pas empêcher la libre déformation du corps vers l'inté-
rieur lors du montage de la pompe dans un col de réci-
pient. Un espace intermédiaire réalisé entre la virole et
le corps de pompe pour permettre la déformation radiale
vers l'intérieur du corps de pompe sous l'effet de la dé-
formation du profil saillant pour parvenir dans l'évide-
ment formé par le col du récipient est une forme de réa-
lisation préférée.

Revendications

1. Organe de distribution, tel qu'une pompe ou une
valve, comprenant :

- un corps (2) dans lequel coulisse un piston (3)
et dans lequel est engagée une virole (4), et

- des moyens de fixation (5) comprenant au
moins un profil périphérique (53) qui fait saillie
radialement vers l'extérieur, ledit profil saillant
(53) étant destiné à venir se loger dans un évi-
dement (82) formé dans une paroi interne (81)
d'un col (80) de récipient (8), ledit profil saillant
(53) étant déplaçable élastiquement radiale-
ment vers l'intérieur pour venir se loger dans
l'évidement (82) du col en déformant élastique-
ment le corps (2) radialement vers l'intérieur
dans une zone de déformation (200),

caractérisé en ce que la virole (4) est hors
de contact du corps au niveau de la zone de défor-
mation (200) du corps (2).

2. Organe de distribution selon la revendication 1,
dans lequel la virole (4) s'étend axialement dans le
corps (2) jusqu'au niveau de la zone de déformation
(200), un espace intermédiaire (46) étant prévu en-
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tre le corps (2) et la virole (4) au niveau de la zone
de déformation (200) pour permettre au corps de
se déformer radialement vers l'intérieur.

3. Organe de distribution selon la revendication 2,
dans lequel ledit espace intermédiaire (46) est for-
mé par un épaulement (47) de la virole (4) vers l'in-
térieur.

4. Organe de distribution selon la revendication 1 ou
3, dans lequel ledit espace intermédiaire (46) est
formé par une réduction de l'épaisseur de paroi de
la virole.

5. Organe de distribution selon l'une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel la virole
(4) forme une butée haute de repos (45) pour le pis-
ton (3).

6. Organe de distribution selon l'une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel la virole
(4) comprend une première section (41) en contact
serrant dans le corps (2) et une seconde section
(42) au moins partiellement en éloignement du
corps pour former l'espace intermédiaire (46).

7. Organe de distribution selon l'une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel la virole
(4) comprend une bride d'appui (43) en butée sur
une extrémité (24) du corps (2).

8. Organe de distribution selon l'une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel les
moyens de fixation (5) comprennent une jupe (50)
qui s'étend autour du corps (2), le profil saillant (53)
étant formé sur une paroi externe (51) de la jupe
(50), un canal de refoulement (25) étant formé entre
la jupe (50) et le corps (2) pour permettre à du pro-
duit fluide de sortir du corps (2) sous l'action du pis-
ton (3).

9. Organe de distribution selon la revendication 7,
dans lequel le corps (2) est engagé dans la jupe
(50) avec un contact serrant étanche pour isoler en-
tre eux le canal de refoulement (25).

10. Organe de distribution selon l'une quelconque des
revendications 1 à 6, dans lequel le profil saillant
(53) est formé par une paroi externe du corps (2).

11. Procédé de fixation d'organe de distribution, tel
qu'une pompe ou une valve, comprenant :

- un corps (2) dans lequel coulisse un piston (3)
et dans lequel est engagée une virole (4), et

- des moyens de fixation (5) dans lesquels le
corps (2) est reçu, lesdits moyens de fixation
(5) comprenant au moins un profil périphérique

(53) qui fait saillie radialement vers l'extérieur,
ledit profil saillant (53) étant destinée à venir se
loger dans un évidement (82) formé dans une
paroi interne (81) d'un col (80) de récipient (8),
ledit profil saillant (53) étant déplaçable élasti-
quement radialement vers l'intérieur pour venir
se loger dans l'évidement (82) du col en défor-
mant élastiquement le corps (2) radialement
vers l'intérieur, ledit procédé comprenant l'éta-
pe d'exercer une pression suffisante sur les
moyens de fixation (5) pour amener les profils
saillants (53) dans l'évidement (83) du col.

12. Procédé selon la revendication 11, dans lequel la
virole (4) est hors de contact de la zone de défor-
mation (220) du corps (2).

13. Procédé selon la revendication 11 ou 12, dans le-
quel la virole (4) s'étend axialement dans le corps
(2) jusqu'au niveau du profil saillant (53), un espace
intermédiaire (46) étant prévu entre le corps (2) et
la virole (4) pour permettre au corps de se déformer
radialement vers l'intérieur.
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